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Que doivent faire en temps de guerré 
les députés astreints par leur Age au 
vice niiiitftird ?

Doivent-ils rejoindre le corpa auquel ils 
appartiennent et abandonner ainsi le man
dat dont iis ont été investi par le suffrage 
universel; doivent-üs sacriiier leurs obli
gations militaires aux responsabilités ci
viques qu’ils ont acceptée» et rester au 
poate où ils ont été appelés par la cooliance 
du pays ?

Telle est la question qui vient d’ètre 
soulevée assez inopinément et qui sert de 
tht'me, dans la presse, à des controverses 
dont l'importance nous paratt un peu exa
gérée.

Le cas n’a été prévu ni par la loi miU
taire, ni par les lois électorales, nous ne 
voyons donc aucun inconvénient à ce qa’il 
soit tranché au contraire il importe qu’en 
prévision d’une alternative aussi délimite 
la conduite de chacun soit nettement tra
cée alin que l’organisation et le fonction
nement des pouvoirs publics ne soient 
IK)int abandonnés aux généreuses ar
deurs du sentiment patriotique qui en
traîneraient très certainement sur la fron
tière tous les députés qui auraient à opter 
entre leur mandat et le drapeau.

Mais un problème de cet onlre ne se ré
sout pas è l’aide de considérations pare
ment sentimentales et il s’agit de savoir si 
ies représentants du peuple peuvent, sans 
péril pour l’Etat, laisser dans un moment 
critique, une partie de la Fran<îe sans re
présentation.

Si\ iait, 1a qû^tiou ue lahœ subsister 
aucun doute.

n importe fort peu que dans un conflit 
qui mettra des millions d’hommes en pré- 
fie*iceilyaitdan8rtrméecent cinquante 
soldats de plus ou de plus moins.

Les députés ne siègent pas eu leur nom 
personnel; ce n’est pas M. X..., Y... ou 
Z... qui vase à la Chambre, c’est le man

dataire du peuple, l’élu chargé par des 
milliers d'électeurs de faireconnaltreleurs 
volontés et de défendre leurs intérêts. Il 
est évident que ce devoir prime tous les 
autres et que les responsabilités qu’il en
traîne sont autrement graves pour une 
conscience scrupuleuse tpe les dangers 
inalériels que peuvent faire courir les 

champs de bataille.
D’autre part, on ne saurait admettre 

qu’à l’heure ia plus difficile, quand la 
France entière doit être unanime dans 
ses décisions patriotiques, la représenta
tion nationale puisse être amoindrie, ce 
n’ftst pil» quand les circonstances exigent 
des résolutions viriles qu’on peut interdire 
à des Français de prendre part aux débats 
et aux votes qui demandent à la nation 
les sacrilicee et lesgwnds eiîortR nécessai
res aux luttes décisives.

1^8 pouvoirs représentatifs, tels qu’ils 
sont définis par la constitution, doivent 
done en caa de guerre, être au complet ils 
doivent même siéger en permanence de fa
çon à pouvoir fournir ft l'exécutif toutes 
lesressources.en hommes ou enargent,qne 
l’imprévu des événements peut rendre 
dispensable.

Enftn, il y a un point de vue politique 
qui n’est point négligeable, étant donné 
que toutes nos iiMtitutions sont basées sur 
le suffrage univers ,̂ si cent cinquante on 
deux cents députés quittaient la Chambre 
pour le régiment, la majorité pourrait 
trouver déplacée et la France se trouverait 
gouvernée par la minorité, ce qui rendrait 
la situation du pouvoir exécutif à peu 
près intenable et ce qui amènerait les per
turbations intérieures lea plus redouta
bles au moment précis où la France au
rait le plus besoin d’union et d’oubli du 
passé en face du péril commun.

Ces objections n’ont pas échappé natu
rellement aux écrivains qui ont agité la 
question et plusieurs solutions ont été 
présentées.

Les uns proposent de nommer des dé
putés suppléants, chaque représentant 
serait ainsi doublé d’un socius qui irait 
occuper sa stalle au Palais-nourl)on et 
voter à sa place lorsque l’appol sous les 
drapeaux priverait la circonscription du 
premier élu.

Ouand l’organisme parlementaire paraît 
déjà bien compliqué à beaucoup de bons 
esprits, est-il bien nécessaire de le sur
charger encore d’une troisième Chambre

expectative qui ne |x»urrait se recruter 
que parmi des candidats ayant déjà dé
passé l’Age du service dans l’armée terri
toriale. Cette Chambre d’attente qui serait 
par ses fonctions la doublure éventuelle 
d’une partie de la Chambre des députés 
et, par ses années, la doublure certaine du 
Sénat présenterait cette anomalie, à c<)té 
de tant d’autres, d’un rouage inutile ou 
dangeureux en tenips ordinaire qui pour
rait être appelé tout A-coup et sans prépa
ration aucune à exercer un nMe prépondé
rant.

Il n’est pas difficile de prévoir les diffi
cultés mnltiples qui résulteraient de oet 
état de choses.

Î ’i^tres ont proposé de contier aux con
seils' généraux le soin de nommer les sup
pléants chargés de succéder momentané-

ent aux députés partants.
Mais comment concilier la différence 

des deux origines ot faire siéger à côté 
des élus du suffrage universel et dans la 

e assemblée, avec les mêmesattribu- 
tions, des élus du suffrage restreint. Le 
projet est impraticable.

Enfln nos dépêches nous apprennent 
aujourd’hui que M. Léveillé. député, pro
pose d'envoyer les députés militaires aux 
armées en qualité de commissaires de la 
République.

Cela sost fait sous la Révolution, mais 
nous no sommes plus en 179:̂ . à l’époque 
où les généraux passaient à l’ennemi, la 
France n’a pas aujourd’hui d’enfants plus 
dévoués que ses soldats et ce serait leur 
faire une injure gratuite que de placer à 
côté d’eux un agent quelconque du pou
voir législatif.

D'ailleurs, les députés n’ont pas été 
nommés pour cela et ils ne peuvent de 
leur propre autorité s’accorder des attri
butions que les électeurs ne leur ont point 
dévolues.

Le plus simpleestdoncquechacun rem

plisse dans notre société les devoirs qui 
lui incombent, aux militaires il appartient 
de faire la guerre et les députés sont nom
més pour faire des lois.

Chacun d’eux sert son pays & sa place, 
à son rang et pourvu qu’il lui consacre 
toute son intelligence, toute soa activité, 
tout son dévouement déaintére»>é, U a 
rempli son devoir d’homme, de citoyen «t 
de français.

Oambetta député a été l’ftme de la dé
fense nationale, Oambetta incorpoĵ  n'au
rait été qu’une unité de médiocre valeur 
au milieu de deux cent mille unités mieux 
préparées que lui aux exigences du s< 
vice militaire.

Th. BERGÈS

LA SANTÉ Dyi- JOFFRIN
Les nouvellen d« la santé de M. JofTrin, dé

puté de lft S«inc, aont de plus eo pluti alar
mante*. I.,e malade, qnî rwsent de vtotênte* 
douleurs & ia ({orge, oe quitte pr&Hqn* pas le 
lit. 11 mange très peu et tes forces dixmiaueat 
tons les jours.

NO S'D iPÉËH ES
êrviee téUçrapMque et téléphonique

4t« 1 Avenir de Rot̂ ix-TourcoiaK.

Conseil des Ministres
Paris, l’j juin. ministres se sont réu- 
H en contieil jeudi matia, à l’Elysée, sous la 

prèeitlencH Je M. Caraot.

actuellemeot un million dans la raiiiae.
Le Ĵonseil a décidé que, cooformément aux 

propositions faites par la commissioQ de la 
terie, les fonds seraient distribués aux 
rantii droit.
M. Riiwt a donné coanaiflsaDce au Conseil 

des dépêches reçues de 'funisie. colonie 
française tunisienne s'est vivement émue dn 
dernier voto de lu commisKion dae douanes 
sur le projet coucemant l'importation en 
France desprodutts tunlHienH.

I.e (gouvernement n'abandonne pan le projet 
mait» il recoimaU qu'il peut ôtre moditié sur 
certains points; et il insistera aupré» de la

astiister à dw expériences da tir.

CHAMBRE ^  DÉPUTÉS
So* infbrmaleurs parlemêntairet nout télé- 

praphient A la date Au iO juin :
AVANT I.A SEANCE

Commission du Budget
commiasioo du budget a adopta la projwsition

üucn'ii Coloniaux.
' de dix frencs aur les

Ia cummission entendra M. Rouvior demain.

Les droits de mutation des 
Congrégations

M, Henri Brisson vient de déposer un amond» 
...f'nt an budRflt aî  sujet des droits dn mutation 
auxquels «ont assujetties les coogrégatians par la

eontraintes décernées par l’enregistreiaentetavaient 
nga|{« un procèscontreraJmlniatration.Déboutées 
e leurs prétentions par le trilmnal de la Seine, en 
lars iw. ellex ont ëpulsé tous les degrés de juri

diction, 
leur p<>urvoi

 ̂ du” bûdëet'dVlW
............ son
gâtions seront tenues de payer.

M. Br--- ----—
que l’on

Qaantàlul. M. BrUsM veat que le payement 
le MS druiU «Dit exigé et qa’il suit fsit étî  du pro- 
loitanreeetteadulwM.

Le* députés « b  tamps de 

guarre
M. Léveillé doit dépoMTane proposition portant 

qa'ea Imips de guerre les plas ÿBuaes nsembres da 
Pademoat seront envoyés aux années en qualité

Les erreurs judiciaires
U  eommîMlon relaUve i l'instrucUoa eriminelle

disposée à admettre os prfnelpe.

LA SÉANCE 
La séatee eat ooTerto A ëeu beares sous la pré

sideoce de M. FloqucI, présideat.
U  Chambre vuSTsa,-- ..... ‘ - •*'

conscription de Toulonse.

L ’affaire Borras
M. Boudeau. — J'avais Hnlentlon de demiin 
sr à M. le garde des seeat» quelles mesures oal 
é oa ser<Hit prises, A l'égafd des magistrati qui 

provoaaé la e»ndaronalioa et entravé la rél 
tatiimduiJ>Uitaiion du nommé Bonis, eendaiané w  la oour 

d'assises de Caroassonne, ponr assas«inal suivi de 
vol, i la peine de mort en tV7, et commuée aux 

nvaux forcés & perpétuité, en IflBR.
Sur la prière de M. le niaistre de ia jnstice. je 

venvole na qiieeilon A qninAalM. ̂ Mouvement)
M. TWvmet.- Je prie U Chambre de tr.... 

former la question sa int«r|MUation,afln de pouvoir 
l’expliquer sur les fails que je eo»nai«. (Agita 
i>n).
M. PaUiéres, (Tarde des sceaux. — Tji Chambre 
)mprftndra mie "aie bw>hi de faire 

lee magistrat* attaqués, et pour n

L’incideiit

Le» délégués de la Tunisie
M. Poatois. - J’ai l’hpnneur de dépoaer an

jropesitiiM) teodsotAee que la Tunisie nomme de 
dél̂ ués chargé de rüprteent̂ r ses iatéréU auprès 
des pouvoirs publics en France

! ennemie psr l'Algérie. <

L’électi»n des délégué sera faite par les eolons

Je demande la déclaralioa d’urgence. B̂rait.)
M. Ribot, ministre des affaires étraogéns. - 

Odoi qu'en W  M. Pantois. Iss intériU &  la Ta-

Tunisie nessuraité
e Chambre tnncaise. (Aj»plaudis

La Imposition soulèvera d'ailleurs des qmsUons 
«plomatiqMS. el la Chambre eompvendra q«« 1e 
jni^eroee^^twe à.la 4Aclarati(w d’argeace. 
kyj tsjWMSMmriwŝ .̂  remarquer j'ai dann

Tunisie eomme gravement

Quant A l’abandon <

Les colons français en Tunisie

représentant Tes sommes que les eongré- 
* payer.

amend.<ment, demande ee

Cette interpellation «

M. X>«iafoaae. — Tout en constatant la gravité 
e la situation des colons français en Tunisie, je 

..ie déclare disposé à accepter la date q^ eonvlen- 
dta A M. to ministre des sITairea étrangères.

La fixation delà date est ajoamée.

Pension à Borras
M. d* X<acretella. — J’al l'honnenr de déposer 

nne proposition de loi tendant A ee qu’U toit alloué 
au uear Borras une peasioa de six miUe francs, 
réversible sur sa femme et saa eafants, A raison 
de miUe franes par téte.

Ce malheureux a été condamné au travaux for
cés pour un crime qu’il n’avait paa «ommis. et il a 
passé trois ans en cellule.

La République se doit A ell̂ méme de témoi- 
Ijter sa sympathie A eette vIcMme i^ne erreur ju-

Je demande la déclaration d'uagcnce.
M. FalUèrat, garde dee sceaux. — Je prie U 

Chambre de oe ^tuer sur l’argenre qu’après l'in- 
têMllatioti flora Han dans quinze jours.

Ca reavui est ordonné.
La Chamhre prend en considération laprupoâ  

lion de loi de M. Méline et plusiears de sea coUé- 
crues, (endsirt A rergsnisation du crédit agrieole «I 
populaire, et la proposition de M. Ltnard établis
sant l'impôt aur is aapital.

Le mode de votation
ém tavappeBe k weroMre dAHbératkm 

sur le proisi Ae récoliition de M. Uontaat. relatif
au mode de votation et portant modiflcatian das ar
ticles 48, »  et 89 du régletueut de la Chambre daa

tend A donner aax scrutins pins de 
précision et Mnpéch'er l’î bstraetion. A obtenir plua 
faeilement le ^orum et A pablier A YOfUoiel, 
même dans le oaa oà le quoi - ----

s sachent quels sont lea députés qui o

adopté saas aodifteatioa.
Le nouvel article 5 porte de 8uû A 64U le aambre 

dea offlciers d’état-msjor.
M. le mlonel TAaaaaa demande quo eetk modi

fication ne soft pas adoptée.
M. legAnéral OaapMoa. - Measieara, fa de

mande an SAnal de rapouaser la propoaittM M. 
le eolonsl Tézmaa et de votar la projet lai q«;il lul 
est soumis. *

n fait disparaître une aolution daogareuse et 
ajoute an surcrmt de força A notr» anaie.

N’onbties paa qne nons M tronterons Jamai» 6é 
sécorMé réejM n'en noas-ortmei. (Tréa bien, tréa 
bien.)

M. te Proyeüiat. miniatre da la gnerva. ~ J’ap
précie et j’appuie las parolee da général Cwiipe-

Par 349 voix eontra W. l’article 5 ast adiwté.

__________  __l’honneur de proposer
•ar l’artl«le U  qui institua aa troisibe bulletia 
te eoale* ro«|» pdur eaprlMèr l'ahéantion, un 
imondement tendant A oe quo chaque député soit 
enu ds dApoaar pemonneUetaeat soo buUelia dans 
l'ume.

J’ai l’honneur de déposer une deauinde de scrutin 
public snr mon sbiendement.

M. noanat. — J’ai reçu nne demande de acra- 
tln public signée de M. Ferroul...

" • • :t pas lA. (Hilarité générale».

:rois ma oMfomer aas eonvenancas parle- 
mentairM en ne donnant pas les noms (Rires).

L'amendement de M. Couturier est repoiiasépar 
ms voix contre 84.

M. PerrOMl monto A la trihitne. (Rruit). >- Je 
«as simpUnient, dit-U. faire eonalatar ma pré- 
‘nce. (Rires).
Après une longue discuMlon. l’article 84, textede 
commission inatitusiit tin troisième buUettii 

ponr exprimer l'abatantion danK tous les scmtiM 
Il mis aux voix.

scrutin donne lieu i pointsge.
I/S texte de la commission est repoussé par 
)ix contre tll.
M. MonUud inaintient maloré laa proteatationa 

deUCbsisbre. las dispositions introdaites dans 
faTtlele 89 et portant que les noms des députas qui 
n'Mft pas fMw psH A la noailnatien en aasaniblèe
Ĥ îérale seront inscrits A l'0//lnfl.

11 dépoHe une nouvelle demauile da scrutin qui 
prrw»que dM wehimalionf

contre -2
: rejetée pnr

M. rioauat areçu une demande d'interoellation 
signée de M. Barrés, relative au monopole efTectif 
... .--Hjçhette et une aulre signée Cèutu.

S  E l  I M  A  T

M. learéaidakt anaoncf̂ qu'il a reçu 4u préaident 
de la Chambra lea projets de loi reûti(n an réÿmc 
douanier et les renvoie A la commimion des 
douanes.

M. le général DefBa dépose un rappori sur le 
projet de Toi tendant A autoriser le ministre de la 
luerre A conserver sous ies drapeanx les hommaa 
qui accomplissê  aaa période d'mstruction.

La loi sur l’état-major
L’ordre du Jour appelle la dlscnsslon dn projet 
J loi sur l’étal-major.
L’argenca ast déclarée.
M. le génértl de Î ribel assiste A la diaeuaaion.

lant la prùiçl̂ e du ds loi : ^̂ demaide seu- 
oMalAli.U.MiniÆsdeUgiMTM da aainpléter 
>n œuvre et^ s'occuper de la révision de ta loi
I 18 mars 18v& sur las cadres.
II faut parar A leur inaufOsance, A toma les degrés 

de la hiérarchie militelre ; 11 y a dea brigades qui 
sont commandées par des colonels.

n fant. aie^ «st néeessaire, augmenter le 
•e des généraux de brigade.

L (Très

balle chose que lea écon.
. pas qu'rflea servent da pr. 

afMMIssement. (ApplaudIssemenU). 
«iwinBion générale est close.

M. la préaident donne lecture d’un

^^noBvel article fi et l'ensemUe du projlrt aont

I..a séance eat saspendtie A 5 h. 15.
A la repris» de la aéaaet, l'ordre da Jour appelle 

la première délibération do mniet de toi anr 1 indi- 
génat algériea.

M. laaae défend aon eontra-projet 
M. TrarioQs combat le eontre-projet de lf. 

iMac at soutient le pr̂ et da M «is la aaasmis-

II iastifle lea réotaa 4s l'MicAaat qai «st eneore
nécesiuûre dsns iTtat sct«al dei'Algérie.

Ia  suite de ls discuHsiun Mt renvoyée.
iia«d«A»¥.%. ^

L'Affaira du Crédit Foncier
Paris 12 juin, — Ia  rappart des tnipeeteura 

dea Kaancea ehaiyée é* procéder A ime en
quête sur le Crédit Foncier wra déposé le 1» 
juin.

Une (foetoresite en droit
Pam, 12 juia. Auiottr4'hi)i, A ÿ beurea, 

MHe ftarmlKa Rilresra, 4lle ilu g«iavevneur da 
k  Basque de Ronmaaie, a aoateaa devant la 
Facollé de droit de Parte «a thé  ̂da doctorat

I droit.
Laje«a« doctoresse — la première qoi ait
ns aes Inscriptions au Droil — est igie de

Kîle avait choisi pour sa fhèar Un sujet 
approprié entre tous A sm vues, nne étude sur 
le rôle de la mére duas notre droit, «t «Ile a 
pris soin d’afSnrier avec l'auteur <tu Mérite 
(tes ^mmes. q«« ee qn'il t a de m̂ dtlmrdans 
la femmo, c'est la mére.

LE GÉNÉRAL JAMONT A NANCY
Nancy, 13 juin. — Le général Jamont, ré

cemment promu au commandement du 
corps, a tait aon entrée oC^ellâ dans la

La popolatton a fktt an neaveMi oofMnn-
ant une chaleureuse ovation.

Fermeture d’ une Chapelle
Quimper, l'i juin. — Le préfet dn Finis- 

tén». ajrfseanr pnr les ordres dn miniatre de 
l'intérieur, vient de fermer la chapelle des 
jésuites qnl renaît d’étre rouverte dans cette 
ville, au Chemln-des-Jnstlces.

CaUa cbapelU avait été farm<̂  en juin 18H0, 
lors de Vexéctition des décrets contre les jé- 
tuites. Les aoellés ayant disparu il y a quel
que temps, on ne sait poar quelle euM, les 
congréganistes avaient cni poovolr rouvrir 
la chapelle et annonçaient nne grande céré
monie ponr une date tréa prochaine.

AU DAHOMEY
Kotonon, «  Juin. — I.,e n̂ sldenl est allé A 

bord de la NaUde ponr eoaférer avec l’ami
ral go«vemenr de Imagos. Il a aceiM  ̂l’auto- 
risatioa de tont paaaer déaormak par vii 
LagoK. Les Dahoméens semblent préparer ttne 
nouveUe attaque & Porto-Novo.

A  L A  GUYAIVE
La Haye, 12 juin. — Dn télégramme reçu 

Ici annonce la prise de possession de Lawa

Feuilleton d« VAeenir de Rouiimitt-Tourceimç 188

\À r a m  MIÔ NE
CINQUIÈME PARTIE 

LB P R B K I S R  M A R I

- Ahl oui, la déclaration au commlnsaire 
de police; iiousarrangeron» cela.Mais,avant, 
je veux faire constater l'aliénation mentale 
par un mAdecin aliéniste. J'en connais un, — 
il est mémo demes amis, — qui a une grande 
aulorité en cette matière. Tout à l'heure je 
me rendrai cheg lui «t l'amènerai ici; il exa
minera la folie einous serons immédiatement 
fixés et sur la natnre de la maladie et tnr 
son Intensité.

Vous et la Tamiral vous aurai A dire de
vant le docteur eemme devant le eemmit- 
salre de police, car je crois qu’un ordre de 
celui-ci sera nécessaire pour la faire enfer 
mer, que cette Ülie est nna jeune parente 
nne orpheline que vone avei recueillie l» y a 
deux ans. Vous ajoiftereï qn’dle s’est donnée 
avec excès, avee pasalon, A la lectnre de 
lontes aortes de livras, etque c’eat A cela que 
veus attribua* la perte de aa raison. Vous 

comprenext
- Parfaitement.
_  Vous préviendres la Tamlrel.
_  J, lui ferai sai leçon, et elle ne bron

chera pas.
^  Voilà pour la folle.
Maintenant j al autre choae i voua dii

_  j’AeoKta.
_  n t'afit de Florentin Brouaaal.

- Aht

— Cet homme est dangereux ; il sedresae
I face de vous autres et de moi-méme

comme une menace.
— Comment cela T
— Mourillon, qui lui u l'ondu autrefois, 

paralt-il, un grand aervice, est son ami et il a 
pris en affection la fille de MouriUon,

— Nous savons oela.

— Oui ; mais ce que vous ignorez et ce que 
Je sais, moi, c’est que ce Florentin Broussel

mmensémont riche, et que, grAce A sa 
fortune, il peut remuer ciel et terre pour arri- 

& découvrir toute l'histoire du vol des 
bijoux de la comtesKe de Merrey. Voyez-vous 
le danger?

— Oui.
— Vous ôtes sûr de Pignolet, qui s’est 

vendu dix mille franca; mais Pignolet est un 
repria de justice, an malfaltê ir de has étage, 
qni, pour de l’argent, vendrait son pére et

mére. Il a reçu dix mille francs pour 
aervir. Jacques; qu'oa lui offre le double 
pour vous trahir et i! le fer.i gaiement.

Ënfln, Jacques, il ne faut pas laisser A Flo- 
reatin Broussel le temps d’agir.

-> Il n'est pas A craindre en ce moment.
— Pourquoi?
— Ne vous ai-je pas ditqu'il est en voyage?
— Il a pu faire un voyage, mais il est

— Voua ôtes sûre f
— Oui.
— Depuis quand?
_  Je l'ignore; ce que je sais, c’est qu’il est

& Paris.

— Depuia qnatre jours, alors, car mardi 
flolr nous sommes encore allés à St-Mandé, 
François et mol, M le Florentin Broussel 

n'était paa de retour.

— C'est votre camarade François qui n dé
couvert la demeure de tlorentin Brousa  ̂f

— Oui, en suivant un jour Mourillon.
— François a examiné la maison, les murs 

qui entourent le jardin ?
— Il a tout examiné.
— Ne vous e-t-il pas dit qu’il serait facile 

l’introduire la nuit ches Florentin Broussel, 
si l’on ôtait sûr d’y trouver de l'argent.

~ Oui, il m’a dit cela.
— N’aurait-il pas déjà conçu un plan dans
cas où il y aurait lA un coup A faire?

— C’est sa manie ; il voit toujotirs ee qui 
pourrait être fait, mais 11 en reste lA ; Fran< 
çois n'eKt pas un homme d’action.

— Soit; mai» il vous a communiqué set 
idées au sujet d'un ooup A faire iSt-Mandé, 
et 11 ft dfl vous faire connaître ses moyens 
d'exécution.

— 11 m'a en effet raconté cela.

— Jacques, je n'aime guère, vous le aavei, 
me trouver avec votr» cam̂ rt̂ e François et 
moins encore canaer avee lui ; dites-moi donc 
▼ous-m̂ me qnela moyens 11 a trouvas pour 
s’introduire dans la demeure de Florentin 
Brouaael.

»  D'aprée lui, rian se serait pius facile, 
les caves ayant une porte extérieare derrière 
la maiaon. Oo pénétrerait d’abord dans le 
jardin, en escaladant le mar qui n’est pas 
trèa élevé, et on s'introduirait ensuite dans 
la cave après en avoir crocheté 1a porte.

Une foia dans le sou»-sel aa nlluasaralt 
boufi« fllèe, «I, l'ayant trouvé, on monterait 
l’ê caMer conduisant A la porte Intértenre de 
la cave, qu'on ouvrirait avee un pasae-par- 
toat, si elle se trouvait feraée à elef. Tout 
cela poarrait ee (klre aana brait et saM 
rer ancnnement l'attention de ln servante,

femme ftgée, qui couche au rez de-chaus- 
Sée dans une chambre pontigué A la cuisine.

On entrerait dana la cuisine, puis dans la 
chambre de la femme, et, avant qu’elle eu le 
temps de |K>uaser un cri, on se Jetterait sur 
elle, et comme on aurait dea cordes dans ses 
poches, en un oUnd'o^atle serait bAlUoanée, 
garrottée, mise dans l’impossibilité de crier, 
d’appeler et de sortir de sa chambre où,d'ail
leurs, par suri'rolt de précautions, on pour
rait l’enfermer A doubla toar.

Alors, me disait François, on n’anrait plus 
qu'A se promener, comme chez sol, dans les 
appartements, et A prendra tout ce qu'on trou
verait à sa eonvenance.

VoilA oe qui! avait combiné, mats quand 
la vieille servante était seule garilenne de la 
malaoa. Maintenant que lemaltre eal revenu,

I ne aérait plua la même choae.
— Pourquoi?
- Dame I II faudrait compter avec lui.
— Oui, mais voua seriez deux contre an, 

et vona aeries arméa et il ne le serait pas: 
car, en admettant qn’il ae réveille, entende 
du bruit, sorte de sa chambre, U ne songe
rait certainement pas A prendre une a 
François aait-il oà ae tronve la Cambre de 
Florentin Broussel?

- Oni.
Le maître couche an iwenüer.
~  Bh bien, Jacqoea, apréa avoir opéré 

comme vons venez de l'indiquer, n'ayant phia 
A se préoecnper de la servante, pourquoi, 
comme celle-ci, le naUra m . panrrait-il paa 
être aurpria dana aen yreiiir aomaeil ?

Jaoqnes, Florentin Broueset nous menace, 
cet homme peut nous perdre tons; c’est i 
glaive qu’il tient suspaadn ao-deaana de » 
tétee. Jeconnala le danger, il eat eCrayable, 
OoÉte que oeûte, A toqt prix. D faut, ̂  et la

plus 4ôt Mvn le »eiUeur, -.mettre cat homme 
dana l’InpoaelMUté de noua nuire.

— Je crois comprendre, murmura Jacques 
Vernier, devenant blême.

— Ouî  roM me comprenez tréa bien. Jac
ques, 11 faut que Floreatin Brouasel meure l

— Qnoi, TOUS... voulez!... balbutia le co
quin.

— Je veux qu’il meure I vous dia-je. Ah I 
songez-y, Jacques, notre aalut est à oeprixl

us laissions vivre cet homate il n 
briserait... .Sa mort nous aauve l

— Tuer, tuer, c'eat grave 1.,. Et pui»*, 
peut être pria. Alm e’tnt le... e’est le bagne 
A perpétuité on l’éehafaud I

— Ah f ah I vous avez peur 1
- Dame! quand on risque aa téte 1

Klle hausaa les épaulea et raprit ;

— Il n’y a qne lee maladroits e« les Imbé
ciles qui se laissent prendre.

Voyons. Jaeqnea, est-ce que j'ai eu tort de 
compter sur vous ?

— Non, mais...

— J'ai ooMdamné FloranUn Brousaal, ré
pliqua Mme Joramie avw; une expression 
féroce, il doit mourir I Dèlwrrassons-nûua de

homme, JaaciQes. Lul mort, je vona enri
chie tooal

Jacques Vemler resta un instant la téte 
baisaée. réfléeUaaaat. Puis, ae radraaaant 
bmaquemeuLn ésiair fauve dana le regard :

— Vous la voulez? flt-il.
-Oni.jaUva«ixl
— Onella asn»e donM»e*.^Hr
— Cent mUIe franca d'aiwrd. et le donUe 

plus tard.

Las prunelles ardentes dnoompUoaeeMblé- 
rant ee dUatar.

— Je connais François, dlt-U; 11 se vondra

P<rint marcher s'il n’a pas reçn d'avance 
quelques bons billets de mille francs.

Mme Joramie tira de son corsage un petit 
portefeuille qu'elle y tenait caché, l'ouvrit et 
y prit une Iia««e de billets de banque, qu’elle 
tendit A Jacques Vernier.

Celui-ci lea saiait avidement et demanda :
~  Combien y a-t41?
— Je ne aaia paa, aaaaplas.
Il y avait dix mille franca.
— Vous dottfères fcntdt la viAltié de ces 

billets à Totre camarade, dit Mme Jbramie. 
Demain,i'apporterai le re»te de la aomme pro
mise et qne je vwa devrai, car j’espére bien 
que notre terrible ennemi n'existera plua.

— Alors, vous tenez A ce que la chose ae 
tasse la nuit prochaine.

— J’y tiens abaolumsat. Je vous )e répète, 
Jaaqaea, il ne taut pae laiaeer * eet baoune 
le temps d'agir.

— C'est bien.
— Vous prandres toutea les pré

; ai vous aa réoasia- 
siet pas. Jaoqnes, si vous ne falcie» qn>ine 
vaine tentative, notre péril aérait plus grand 
eneore, et. déa demain peut-être, nous aû^na 
tous frappéK comme d’un coup de foudre. .

Tnet eet homme, Jacqnea, tuei<l«l... Je 
voua le dis encore, sa mort est notre saint 

Aussitôt la nuit vanne, vow devras être A 
Saint4taadé.

Florentin Bronasel se covehe sans donte 
de bonne heure ; quand voua ne vefT« plan 
de Inmiére da^a la maison, aala vnna iadi- 
qnara que le naîtra el ia daneatifue sont 
couchée ; «nia M  vaMkA|« pas trop ; c’ast 
aankment leesqne v«w Jnfsasa f«a IMn et 
l’antre «enairont protumitmm  fna vona de 
vres pénétrer dana la maleo*.
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